
sous c11AMI'L1AIN

Pour engager lcs Français à aller se fixur dans la Nouvelle-
France1 le roi ddel1aritt, entre autre.4 concessions, que, pendant
l'espace dle quinz.e ans, toutes les xiarelcandises provenant dut
Canada seraient exeimptées de trais impôts et subsides, quoii-
qu'elles fussent voiturées et vendues dans le royaume.

Le sieur de loquemiont fiit nommné géniiéal dles vaisseaux dle
la comipa-gnie., et il partit au printemps (le 1028 avec des vivres
et plusieurs familles comiposées (le colons et d'outvriersz, ainsi que
des religieux. Mais aul lieul de s-e rendre il Québec en ligule
directe, il s'e.ttarda-, ài Gaspé, et après avoir quitté ce lieu, il fut
forcé d'eii veniirzaux mainis avec (lscdr es frèr-es Kertk beau.-
coup mieux armés que lui. ]litqucnoint euit le dessous dains cette

lut ngale. Les vaiss'eaux français furent sa-isis après, Une
bataille exx règrle, et k's é quipiges transportés en Fr-ance.

Pendaint ce teuils-L'i, la fauine faisait sentir toutes se-s li, 1rreurs
àQuébec. Qu'on en juge par ce qu'en. (lit Chiainil ain, témini (de

ce spectacle attendrissant: Pendant quc nous attendions, avec
gran lde impatience, les nouvelles du coinbat que le sieur de Roque-
mont voulait livrer aux Anglais,, nous mangions nos psois,, par
compte. Cette disette. de nourriture, -ajoute Chamxplain, dimni-
nuAxait. de beaucoup nos forces; et la plupart dle nos hoinines en
étaient devenus faibles et débiles. Nous voyant dénués de toutes
choses, jusqu'au sel, je ne déterminai à faire des mortiers de bois,
où l'on pilait des pois qui, réduits pair ce moyen en farine, nous
profitaient mieux qu',auparavant. 1

Cette situation alarmn1 ute piour les habitants de Québec. ne fit
que s'aggraver, avec le temps, et lorsque Louis Kertk partit devant
la ville ait milieu dui mois de juillet 1629, la p)osition n'étaý.it plus
tenable. L'on se mourait littérailenment, de faim, Il. n'y avait plus
que quelques livres de poudre entmgsn et l'on se trouvait ei
présence d'une ilote bien armée et pirf;iiteiiicnt équipéec. D)evant
cette extrxuxiiitté, Chxamplain n'avait d'autre alternative que (le sýe
soumettre aux lois du vainqueur. Cleçt ce qu'il fit le 19 juillet-,
par une hiono ra ble capitulation. Louis Kertk prit aussitôt posses-
Sion de l'hablitation, a.lers gardlée par Cûriicille de Vendremur et

I. Chamnplain, 1632, 2c patrtie, r 166.


